
Toux Sèche etToux Grasse 
Rhumes • 'Bronchites 

Asthme - Emphysème 
Çfae votre t o o x sort sèche (toux 
d'irritation) o» grasse (avec 
crachats épais), vous la feres 
cesser e n prenant du Sirop des 
Vosges Casé. Votre respiration 
deviendra beaucoup plus facile, 
vos bronches seront assainies 
e t fortifiée». Depuis 35 ans, le 
Sirop des Vosges est la provi
dence des faibles des bronches» 
E s s a y e s - l e dè s aujourd'hui, 

Siiop-Vosges G«ê 
I U ( 4 fl«c.;1»t.a.T«»Ph*".C»»*,Phclen. 6a bis. AaUle ChltflTon, Paris 

COMMUNICATIONS 
de caractère officiel et «d'ordre général 

LA PRIME DE NATALITÉ 

l U FORMALITÉS A ACCOMPLIR 
POUR L'OBTENIR 

ï » u r répondre aux question» que 
taons posent de nombreux lecteurs 
•Al sujet des formalités A remplir 

les. métaux, chiffons, vieux papiers, 
sont Innombrables. Prospectées, grou
pées, triées, préparées pour l'usine, 
elles représentent une valeur consi
dérable, qui ne nécessite aucune sor
tie d'or. 

L'enfant qui conserve le papier qui 
protège son chocolat, la ménagère qui 
met de côté une capsule de bouteille, 

assjr bénéficier de 1» prime de n a t a - j o u mj vieux tricot, l'artisan qui re-
• Bté , nous Indiquons, ci-dessous. t e l - | c u e i u e les chutes de métal, l'indus-

; f. Se» qu'elles ont paru dans le < Jour- triel q U | produit des déchets en sé-
1 B s j s l Officiel » du 1er Janvier, les prin- n e l'agriculteur qui réforme un ban-

ctpales de c e s formalités. dage ou u n essieu, le rentier qui met 
1 donnons aujourd'hui pour les U n botte des vieux Journaux, doit sa-
« qui nous e n ont fait la de- T O U . q u e ] e fabricant de laine, le 

de les formalités à remplir p a r | f 0 n a e u r d e c u i T r e . l'usine métallur-
Sesoère pour bénéficier de la prime : gique, la papeterie ont un besoin ur-
- Art. 2 — La prime doit faire l'ob- g e I r t 4 , ^ g déchets 

; fat d'une demande adressée : Le Ministère de l'Armement, par 
' "• Pour les salarié», à la caisse d e l e e g gervlces. par les Chambres de 

apeneation a laquelle est afftllée 1 commerce, par les Mairies, par la 
r employeur ; (Presse, a fait appel a la population. 
P Pour les employeurs de m a l n - i ^ m q u e toutes les sortes de déchets 

S'oeuvre le» exploitants et a r t i s a n a l e f a n e n t connaître, sortent de leur 
les travailleurs indépendants, d e p o t M mettent en mouvement. 

e* les artisans, à la caisse de com- soucieuses de répondre à l'appel du 
sensation à laquelle 11» sont affiliés; gouvernement , les Chambres Syndl-

So Pour le» fonctionnaires et agents \0&im a e s Vieux Pers et Métaux et 
Isa seu le»» publics, au chef d u s e r - | M a t e r l e l d u nord de la France, et la 

.ace du personnel de leur admlnls- chambre Syndicale des Chiffons et 
a «ration respective : ! Déchets, met tent à sa disposit ion 
• a» Pour le» membres de 1» p o p u - l l e u r grande expérience de toutes les 

« latlnn non active. A la mairie de le" 1 ! formes de récupération, qu'elle »olt 
t BjélilsiH ' selon de» modalité» qui »e-1agricole, ménagère. Industrielle, la 

K ssavt déterminée» par un arrêté pris, c o m p e t e n c e de leurs adhérents, leur 
>asjr lee ministres de la 6anté publl-. personnel, leur matériel, 

t s jo» et de» Plnances. Sont considérés, j ^ ^ <j'éclalrer le public sur les 
I. s o m m e appartenant A la p o p u l a t i o n , m o y e n a dont 11 dispose pour vendre 
f a o n active le» familles dans l e s q u e l - | l e g déchets (ferrailles, métaux, chlf-
\tm n i 1» père n i la mère ne rentrent f o n s papiers), dont 11 est détenteur, 

« a n s les trois catégories cl-dessu» v l - | l e s chambres Syndicales font savoir : 
l è s e s , conformément A l'article 10 dui 1O Q ^ ^ ï t n t t , „ négoo» de tous 

!
décret 4uS20 Juillet 1939 | l e s déchets est entièrement libre ; 

La situation des bénéficiaires ( e c n e c u n peut vendre et qu'il doit 
éventue ls de la prime pour leur c l a » - l v e m l r e tAIM ï u c u n e formalité, à «on 

r f sament dans les quatre catégories a c h e t e u r habituel. 
es t appréciée soit A la date | ^ Q U , l t m n adhérent» poursuivant 

l'effort fourni depuis la mobilisa-

LA FRANCE 
et l'Angleterre 

libérées 
de la concurrence 

allemande 
Un intéressant exposé 

de M. Jacques Stem, sur 
la conquête des marchés 

extérieurs 
Paris , 11. — Le Comité parlemen

taire français d u commerce , réuni 
c e m a t i n s o u s l a prés idence d e M. 
Leredu, a e n t e n d u u n exposé de 
M. Jacques S t e m , a n c i e n minis tre , 
sur l a conquête d e s m a r c h é s e x t é 
rieur» libéré» * 4 a » J a concurrence 
a l lemande. 

M. Jacques S t e m a montré qu'en 
présence de s dif f icultés cro i s santes 
que l 'Al lemagne v a rencontrer pour 
exporter de nombreux marchés , no
t a m m e n t e n Amérique la t ine e t 
d a n s pén insu le balkanique vont 
être ouverts à la Grande-Bre tagne 
et à l a F r a n c e qui s o n t e n t e m p s 
de guerre largement Importatrices 
d e mat i ères premières te l les que 
lin, blé, co ton , m a ï s , v i a n d e s conge 
lées, la ines , cafés , n i trates , e t c . . 

En contre-partie , les puissances 
al l iées pourraient livrer locomoti
v e s e t matér ie l roulant, soieries e t 
text i les , f leurs e t p lumes , couture, 
maroquinerie , céramiques , verres, 
décorations, parfums, bijouterie, 
v ins . etc... 

i de la demande s', celle-ci est présen-
•% té» avant la naissance, soit A la date 
1 4 » la naissance, dans le cas con-
; traire. 

La demande peut être présentée 
jusqu'A l'expiration du sixième mois 
«rut suit la naissance. 

Pour que la première fraction de 
l a prime puisse être payée A la nais
sance de l'enfant, la demande doit 
Acre présentée quatre mois a u plu» 
tard avant la date présumée de l'ac-
enuchement 

Art. 3 — A la demande, doivent 
ttr» Joints : 

1» u n dupl lcatum de l'attestation 
aie de maternité pour les de-
•E présentées quatre mois a u 

tard avant la date présumée de 
r j chement : 
Tjn extrait du livret de 'mmllle : 

»• S'il s'agit d'un second accou-
1 ehetnent, u n certificat médical attee-

I t a n t que le premier enfant n'était 
pas né viable. Ce certificat devra 

1 avoir été établi dans les quarante-
h u l t heures du premier accouche
m e n t e t avoir été légalisé dans le 

-mémo délai. 

DESTRUCTION 
DES ANIMAUX NUISIBLES 

tlon. feront prospecter chaque se
maine, toutes les communes du ter
ritoire, tous les quartiers des gran
des villes, par leurs ramasseurs. 

3« Le Comité Directeur de» deux 
Chambres Syndicales. A qui Incombe 
dans l'Economie Nationale, la reçu, 
pératlon de tous le» deohets, invite 
la population A s'adresser, suivant le 
Heu e t l'Importance des lots, a u ra-
masseur qui va de porte e n porte 
avec sa poussette, au brocanteur qui 
va de bourg en bourg avec sa camion
nette, au négociant en métaux, qui 
va d'usine en usine avec ses lourds 
camions. 

Ce» vieilles matières, sans emploi, 
seront, A la demande, enlevées sur 
place, payées a u comptant 

Groupés aux f ins de triage, de clas
sement, de découpage, de préparation 
et. au besoin, d'affinage, ces déchets 
redeviendront des matières première» 
qui Iront al imenter le» fabriques tra
vail lant A l'habillement : 11» contri
bueront ainsi a u bien-être de nos 
Soldats, à l 'al imentation des Usines 
de Guerre : donc, A la Défense d u 
Pays. 

La Chambre Syndicale des Vieux 
Fers et Métaux, et la Chambre Syn 

- - i d l c a l e de» Chiffon» et Déchets, qui 
»tSPENSE DU PERMIS DE CHASSE or.t 1 > u n 8 € t l'autre leur siège 

POUR CERTAINS MILITAIRES LILLE au Palais de la Bourse, ont 
PERMISSIONNAIRES comme rayon d'action le» départe-

La Fédération départementale de» ment» d u Nord, d u Pas-de-Calais, de 
iurs at PSeheurs du Nord a l la Somme, de l'Oise, de l'Aisne et des 

Ardennes. 
Elles enverront la l iste dé leur» 

adhèrent» aux personnes qui e n fe
ront la demande 

n o u s prie d'Insérer la note cl-des-
soua. précisant les condition» dans 
pssqueUes le» militaire» permlsslon-
SMI111» peuvent participer aux des
truct ions d'animaux nuisible» : 

c Par télégramme d u 12 décembre 
1939 adressé aux Préfets et conser
vateur» des Eaux et Forêts, le Mi
nistre de l'Agriculture dispense du 
Bannis de chasse le» permissionnaires 
a> la zone des Armées participant 
a u x destructions régulières des anl-

saux nuisibles, 
c H faut entendre par 1A que seuls 

mil itaires appartenant à de» for-
' placée» sou» l'autorité du 

Commandant en Chef, c'est-
à-dire ceux bénéficiant d'une permis
s ion de 10 Jour», sont dispensés de 
JtobUgatlon d u permis de chasse 

Les militaire» ne 

UN CHAMPION DU MONDE 
DE BOXE DES MI-LOURDS 
VAINQUEUR A NEW-YORK 

i . New-York, 11. — Balcon, de Pltte-
I bure, champion d u monde des poids 

bénémlclant j mi-lourds, a disputé un combat 
n e d'une permission de hu i t Jours, dans la catégorie de» poids lourds 

MB fait qu'ils appartiennent a de» contre Henry Cooper de New-York, 
•fjliiMlliiiis d u territoire, sont tenus< qu'il a bat tu aux points e n 12 
E p o s s é d e r u n permis rounds. 
^m H y e l ieu, d'autre part, de con-

<n» >•» «=• •*. *» *_ïï5~.5? ! EN FOOTBALL 
LE S. C. FIVOIS 

participer à la destruction 
_ l m a u x nuisibles. qu'A la condt-
d'étre : titulaire» d'une permis-, 

" * « ^ . J . S E r a i t d . i n a t RENCONTRERA, DIMANCHE, 
j o n fermiers dMn droit de chas- , _ _ _ ' „ 
o u invité» par u n propriétaire. L A S E L E C T I O N A M I E 

,lre o u fermier de c e droit ». t / U D T r r k i n i D 
f Pour le Président d u ConseU. « V L K 1 t l NLMK 

Ministre de la Défense Natio
nale e t de la Guerre et par 
son ordre, le Général Chef 
d l tat -MaJor de l'Armée A 
l'Intérieur : 

I (Signé) E. RICARD 

Agriculture 
Commerce 

Industrie 

AGRICULTEURS, RÉCUPÉREZ 
LES SACS VIDES 

_ e Ministère de l'Agriculture, 
d a n s s o n dernier bul let in officiel , 
publie l ' inrormation su ivante , que 
n o u s retrouvons d'ail leurs impri
m é e d a n s l 'organe m e n s u e l du Co
m i c e agricole de l 'arrondissement 
de Li l le : 

c Les s a c s neuf s s o n t aujourd'hui 
très ctoers, leur prix d'achat devient 
prohibitif. Les a r m é e s e n o n t grand 
besoin pour s tocker et transporter 
les denrées nécessa ires a u ravitail
lement . 

» n n o u s faut le p lus possible ré
duire n o s a c h a t s à l 'étranger de 
text i les d e s t i n é s à faire d e s sacs . 

Economisez v o s sacs. 
D è s récept ion de vos engrais , 

videz les sacs , lavez-les so igneuse
m e n t e t offrez-les à vos vendeurs 
d'engrais qui les reprendront le 
p lus souvent pour u n bon prix. 

» Pour fa ire d e s é c o n o m i e s sur le 
prix d 'achat de vos engra i s , com
m a n d e z « e n vrac ». P e u v e n t être 
expédiés e n vrac n o n s e u l e m e n t les 
engra i s potass iques , m a i s a u s s i le 
n i trate d e soude e t le su l fa te d'an* 
moniaque . » 

A CEUX QUE LA TOUX 
EMPÊCHE DE DORMIR 

Si la toux vous empêche d e dormir, 
vous épuise, vous rend la vie Insup
portable, al rien ne vous soulage, es 
sayez le SANTOS. Des milliers de ma
lades lui doivent le soulagement et la 
guérison. SANTOS est un» émulsion 
végétale concentrée, trois fois plus 
active que les sirops. Le flacon 9.95 
toutes Phles et Lab. du SANTOS, 4, 
rue Maguelone. MONTPELLIER. 

9034 

pois verts. 150 tr. : pommes de terre. 
45 A 48 fr. : avoine. ISO fr. les 100 k. 

A MERVILLE. 10. — Œufs, de 31 
A 33 fr. les M ; beurre. 14 A 16 fr. la 
livre : poulets. 13 A 14 fr. le kilo ; 
poules. 8 A 9.50 le kilo 

A HESDIN — Frane-Marehé. — 
Beurre, la livre. 13 A 14 fr. ; œuf», 
le quarteron (261, 32.00 A 31.50 ; 
pommes de terre, carottes, le» 100 k., 
35.00 A 45 fr. ' haricots. 38.00 A 
30 fr. le décalitre ; chicorée de 
Bruxelles, 3 fr. la livre ; poireaux. 
2.50 a > fr. la botte de 13 gro» ; 
choux verts et rouges. 1.00 à 2.60 la 
pièce, fleurs 4.00 A 6 fr. : gros pou
let». 65.00 A 80 fr. la couple ; pou
les, 45,00 A 6o fr. la paire ; pigeons, 
11.00 A 14 fr. la couple : cr.es, 42.00 
A 45 fr la pièce : canards de Barba
rie. 36.00 A 66 fr. la pièce, et domes
tique». 23.00 A 28 fr. la pièce ; d in
don» et dindes. 76.00 A 108 fr. la 
pièce : lapin» domestiques, 16.00 A 
35 fr. la pièce : lapin» de garenne. 
14,00 A 16 fr la pièce ; porc» gras, 
1» kg vif, 9 50 A 9.75 '. porcs blancs, 
80.00 A 130 fr. l a tète ; porcs cou
reurs, 300.00 a 400 rr. la tète. 

I 

BOURSE DE LILLE 
du 11 Janvier 1940 

CHARBONNAGES. — Anlche, 1376. 
1330 ; Anzin. 666, 671 : Béthune. 6195. 
6100 : (dixième). 612, 612 : Blanzy, 
1138. 1140 ; Bruay, 959, 966 : (dixième» 
96, 97 50 : Carvln, 763, 731 ; Clarence. 

Comm. Fourch., 711. 894 : 
Courriêres. 226. 234 ; Dourees. 1062. 
1057 : Escarpelle, 2970. 2954 ; Lens. 
313. 316 : Llévln. 179. 179 ; C. 30 ». 
5605. 5605 : Maries^ 70e, 487. 477 ; 
Nord d'Alals. 430 415 : Ostricourt, 
1180. 1148 : Thivencelles. 160, 162 ; 
Vicoigne 526. 535 

GAZ ET ELECTRICITE. — Arté
sienne de F. et Lum.. 170. 168 : Bé-
thunoise. 202. 200 ; Contin. du Gaz. 
1255. 1265 ; Electr. et Gaz du Nord. 

1 : Electr Nord. 315. 324 ; 
Electr. N. Fr.. 313. 310 ; Rou-

baisiênne d'Eclair. 1450. 1440 : Sect. 
Electr Bllly-Montigny. 385. 385. 

METALLURGIE. — Aclér. Lonewy. 
315, 300 : Acier. Nord. 259. 258 : Etabl 
Arbel. 745. 795 : Biaehe Saint-Vaast. 
243. 250 : Constr. Mécan.. 220. 229 : 
Delattre et Fouard, 330. 340 ; Denaln 
et Anzin. 1385. 1360 : Fives-Lille. 630. 

et A. Mar. Hom . 550, 540 : 
Nord et Est. 665. 646 ; Jeu-

mont, 330, 331 : Louvroil. 478. 478. 
INDUSTRIES TEXTILES. — Agache 

Fils. 405. 410 : Le Blan et Cie. 382. 
Lvonn. de Textiles. 378. 375 ; 

Saint Frères, 265, 275 ; Tiberghien. 
179. 170 

<0§ant> Vf 

C'est la CONSTIPATION quirendh 
si lourd le fardeau des ans 
La c o n s t i p a t i o n e s t u n e d e s c a u s e s e s s e n t i e l l e s d e c e t t e " a u t o 

i n t o x i c a t i o n " l e n t e e t f a t a l e q u e n o u s n o m m o n s " v i e i l l e s s e " . 
L e s j e u n e s g é n é r a t i o n s v e u l e n t l ' ignorer , l a t r a i t e n t p a r l e 
m é p r i s , m a i s e l l e l e s m i n e l e n t e m e n t , p a r a l y s e l e u r v i t a l i t é e t 
l e s v i e i l l i t a v a n t l ' âge . 
C'est p o u r q u o i i l e s t p r i m o r d i a l d e s 'en d é f e n d r e d e s s e s 
p r e m i è r e s m a n i f e s t a t i o n s , dès la jeunesse même, p a r u n e 
h y g i è n e a t t e n t i v e , p a r d e s c u r e s r é g u l i è r e s d e d é s i n t o x i c a t i o n , 
d e s c u r e s d e Tisane des Chartreux de Durbon. C e t e x t r a i t 
c o n c e n t r é d e s u c s d e p l a n t e s c o n t i e n t t o u s l e s é l é m e n t s n é c e s 
s a i r e s à l a d é p u r a t i o n r é g u l i è r e d u s a n g , à l ' e n t r e t i e n d e s 
f o n c t i o n s v i t a l e s , a u m a i n t i e n d e la j e u n e s s e d e l ' o r g a n i s m e . 
Plus on prend de l'âge, et plus il devient nécessaire de recourir 
à la Tisane des Chartreux de Durbon, pour pallier à un ralen
tissement de ces fonctions, au tarissement des sécrétions glan
dulaires. C a r la c o n s t i p a t i o n r e n d d o u b l e m e n t l o u r d l e p o i d s 

d e s a n n é e s : é l i m i n e z - l a d e v o t r e 
e x i s t e n c e , e t v o u s p a r v i e n d r e z 
l é g e r , b i e n p o r t a n t , a l l è g r e j u s 
q u ' a u x l i m i t e s d e l 'âge . 

28 Dét .mbr . 1936 
• J» m» fêiM un plê'sit Ht partir è 
*otr» conntmtncw I» bonheur qut 
Im tu rit conntrrrt rotrt mtnrttt-
itust Ttttntdtt CtitrtrtuM dt Durbon. 
Depuis mon plut ftunt tôt. 

dont ctrtêmt pn 
Ouistitnt dtt 

qutt tnntts / ttsêftis irotrt lisant 
dtt Chartrtut dt Durbon ttnt grand 
ttpoir dt çutnson. Dtpwt qut j tn 
ttit uttgt. ft suit compratamant 
transtoimte : / obntnt a ma guisa. 
suivant ta dosa absorbât, la résultat 
dasiré tr et. stnt coliquts. m dou
leurs mttrnts. Jt suis ai satisfaite 
dtt résultats obtenus put it mt pltit 
beaucoup a tn racommander t emploi 
auprès oe% personnes Qui sa trou
vant dans mon SSr~. M - E NEVEU. 

Tisane des 
• Il T • Tt*Me et Titane : «ne M»a 
plantes excellente* en etle»-même». 
bouillies, ne peut " même valeti 

d e l à plante, traitée alor* qn'cll 
possédait tous ses principes actif' 

était encore iraichc 
Vo.la ce qui iusttfie 

des ChartrttttM dm Durbon 
nombrabie* tiaanes vendue» ta ptante» acebe*. 

(S* aWjtcr dtt imitât**** 

upenorite de 1a Titan 

CHARTREUX dV/DURBON 
^^^a santé du* seing 

Tisane, le flacon 17.9» ; Baume, le p o t H.St ; Pilules, l é t 
11.96. Brochure et attestation» sur de mande aux Laboratoir 

J. BERTHIER. è Grenoble. 

VALEURS CIVERSES. — Ciments 
Boulonnais. 262. 265 ; Cim. Français, 
1360. 1300 ; Mat. Constr. Loisne. 171. 

Engrais d'Auby. 186. 190 ; Glaces 
et Verres Sp N., 2220. 2200 ; Kall 
Sainte-Thérèse. 920, 913 ; Kuhlmann. 
815. 820 ; Péchtney. 1825. 1870 ; Saint-
Gobain. 2465. 2470 : Béthunoise d'Ali
mentation. 389. 400 ; Motte-Cordon
nier, 506, 515 ; Hénin. 138. 137. 

OBLIGATIONS. — Département du 
Nord 1923. 508: 1926 (Janvier-Juillet). 
530: 1927. 517; 1931 (remb. à 1.000). 743: 
1931 (bon 500). 461: 1934, 895: 1935. 922; 
1938. 915 — Département du Pas-de-
Calais 1926. 520: 1919, 950 — Roubaix 
1929, 820: 1931. 712 — Crédit National 
1919 535: 1920, 506: 1922. 533: 1923 
(Février-Août). 529; 1923 (Avril-Octo
bre). 524: 1924. 545. — Denaln et Anzm — Beeringen. 815 
1927 1000 — Eglises dévastées (Gr. del— Courriêres 1910. 460; 19 
Reconstr.) 1928 6 %, 505; 1928 I 

975; 1931, 895. — Grosse Métallurgie Liévin 1928. 446; 1931, 740. 
1931. 935. — Houillères du Nord et du court 1910 360 
P.-de-C. 1927. 502; Mars 1931. 913; - _ . . _ „ „ . . u u n u > * . 
Août 1931. 905. — Llévln 1926. 530. — COUPONS ANNONCES 
Union Financière du Nord et de l'Est, g Janvier. — Aciéries de Micheville. 
975. — Artésienne de Force et Lumière N» 64 ; Coupon brut 35 : Net à payer 
1931. 743. — Biacbe St-Vaast 1929. 849;|nom.. 28,70; au port., 22.486. — Pont-

à-Mousson (action A libérée). No 5 ; 
Net S payer nom.. 60.225; port., 49815 

1931. 772 — Escaut (Métallurgique de 
1'), 905. — Fabrique de Fer de Mau-
beuge 1920. 490. — Pont-à-Vendin (So
ciété Métallurgique de). 410. — Se-
nelle-Maubeuge 1930. 82S; 1931. 1670. 
— Agache fils. 497. — Glorieux et De 
Pierrepont, 640. — Lainière de Rou
baix. 800. — Lemaire-Destombes. 800. 
— Motte-Bossut fils 6 %. 830; 5 %. 
705. — Pelgnage de Tourcoing. 660. — 
Brasseries Joseph Vandame. 484. — 
Chicorées Supérieures (Société In
dustrielle). 970. — Courrières-Kuhl-
mann 1930. 840. — Flnalens, 735. — 
Glaces et Verres spéciaux du Nord de 
la France. 825. — Immobilière de l'Ar. 
tois. 765. — Soumont (Mines de). 669 
— Verrerie» et Manufactures de Gla
ces d'Aniche. 730. — Anzin 1936. 900. 

Bruay 1932. 990 

lEscàrpeïlê"Î804. 1907 et 1909, 40o! — 

libérée). Net S payer nom.. 48.225 
15 Janvier. — Comptoir Financier 

Lillois (solde) N' 48. Couoon brut. 
net à payer : nominatif, 12,30 : 

porteur. 9.70. 

BOURSE DE PARIS DU 11 JANVIER 1940 

•r . r „ . i i t I <^OUrS >-OI 
VALEURS IprécédlduJ 

Cours | Cours I VALEURS I précéd.l du Joui 

PARQUET COMPTANT 
3 % perpétu»l 75 60 
3 % amortissable 
4 % 1917 
4 % 1918 
5 % 1926 .; 
4 % 1923 
4 * % 1932 A .. 
4 ^ * 1932 B . 
4 H % 1937 

RÉCUPÉRATION 
DES DÉCHETS 

• S a s no te s publiée» dans la Presse, 
jSsjsttant la populat ion à mettre en 
SJsukat ton la» déchet» de ferraille», 
ha* v l sux métaux, les chiffons, lee 

papier» que les particuliers 
'vant dans les greniers, a u fond 
mes dans le» arriére-boutiques 

r a » n r le* dépendance» des hablta-
le 

m*rZ'-

minerai de fer. 1» métal 
i l ame d'Australie, la pâte 

s» paient en or aux pays 

importés empruntent 
; vote marit ime. Et l'on sait ce que 

• B u t e n t les transports, alors qu'il 
convoyer les navires. 

I ressourças d u pays en ferrall-

Le match revanche B.C. Flvols-
Sèlectlon Amie c Vert e t Noir s aura 
l ieu dimanche, au Stade Jules 
Lemalre. 

Le coup d'envol sera sifflé à 
14 h. 15. Ce match est organisé au 
profit de la Caisse d'entraide aux 
Joueurs flvols mobilisés. 

Le matin, à 10 h., au Stade Jules 
Lemalre. l'équipe c Juniors A » du 
8.C.F. rencontrera, en Championnat, 
cel le de l'O. Maxquols. 

MARCHÉS DE PARIS 
Viandes. — Bœufs : Quartier der

rière. 13.45 ; devant, 10.60 ; aloyau, 
18.05 ; cuisses, 14.60 ; train entier. 
13.66 ; Veaux : Ire quai. . 18.50 ; 
2e quai.. 15.95 ; 3e quai., 13.95 ; 
pan cuisseau. 17.90 ; Mouton» : 
ire quai., 17.50 : 2e quai., 15.45 ; 
gigots, 23.60 ; carré» parés, 30.50 ; 
épaule. 16.50 ; Porc» (entier ou de
mi) : Ire quai., 15.30 ; filets, 17.75 : 
jambons, 16.70 ; lard». 12 fr. 

Beurres. — Kilo de» Laiterie» Coo
pératives Industrielle» Normandie. 
28.25 ; Charente Poi tou Touryalne, 
29.76 ; malaxés Normandie, 26.50 ; 
malaxés Bretagne, 25 fr. 

Œufs. — Picardie et Normandie, 
1070 ; Bretagne, 930 ; Poi tou T o u -
raine Centre. 1080 ; Auvergne-MlûL 
1070 ; Outre-Mer, 800. 

Fromages. — Brie moyen, 350 ; 
camembert Normandie. 500 ; divers, 
445 ; Oournay. 210 ; Neufchâtel , 
200 ; PonVLéveque. 625 ; Port-Sa
lut . 1850 ; Gruyère e t Comté. 1950. 

Volailles. — Cour» de la veille ln -
ebangés. 

Poissons. — Barbues, 20 fr. ; bars. 
27 50 ; harengs français pleins e t 
vides, 5.50 ; homards vivants. 37.50 ; 
langoustes vivantes. 37.50 ; maque
reaux français petit», 9.75 ; mer
lan» ordinaires, 6 fr. ; morue» salées, 
6.76 ; raies, 6.50 ; sardines fraîches, 
66 fr. : I soles. 34 fr. ; huîtres Ma 
rennes, 130 fr. ; Portugaises, 32.50 ; 
moule» Islgny. 225 fr. 

MARCHE DE LA VTLLETTE, 11.— 
Cours officiel» de d 6 t a r e . — Viande 
net te : Bœuf» : Ire quai., 15.10 
2e quai., 14.40 ; 3e quai.. 12.80 ; ex 
tra, 16.90 : Vaches : 14.40. 13.10, 
12.10, 16 fr. ; Taureaux 
12.60, 11.90. 13.70 ; Veaux : 
17.20, 15.60, 19.60 : Moutons 
18.60, 15.00, 23.00 ; Porcs : 
13.58, 10.86, 16.14 ; Brebis, 
16.50. 

UN GRAND MATCH A AVION 
AU PROFIT DU COMITÉ 

AUX MOBILISÉS 
Le S.O. Avion, en accord avec la 

Municipalité, organise pour diman
che 14 Janvier a 14 h. 16. une grande 
rencontre au profit du Comité d'En 

13.20, 
18.40, 
20.80. 
14.58, 
13.80 

MARCHES DE U RÉGION 
A LA BASSÊE. 11. — Beurre, la 

livre. 15.50 à 17 fr. ; œufs, le quarte
ron. 36 fr. ; lait, le litre. 2 fr : pom
mes de terre, le kilo. 0.75 ; chicorée 
de Bruxelles, 6.50 k 7 fr ; haricots 
lingots, 7 fr. le kilo : choux cie Bru-
xel'es, 4 60 le. kilo ; flageolets blancs 
8.50 le kilo : topinambour. 250 le 
kilo : oignons. 2 25 le kilo : poireaux, 
1 fr la botte ; choux-fleurs. 3 à 4 fr 

w ^ e ' a ' û x ' M o b m ' s é ^ Y e i T Ô o S m u n e . l P 1 * » : choux verts. 1.25 : choux rou-
Le Club local recevra une forma- ! « « • 2 fr- : endives et scaroiies. 0.75 

tlon militaire Imbattue cette saison ' P'èce : laitues. 2.50 pièce ; poules, 
et tout porte S croire que ce «era-l» a 25 fr ; poulets. 22 à 30 fr ; ca-
une très grande rencontre. ] nards. 15 fr ; canards d Inde. 18 i 

Prix d'entrée : 3 francs. Militaires 25 fr. : oies. 40 à 45 fr. pièce : lapins, 
et enfants : 1 franc. 19.50 le kilo. — On achète en culture : 

Obi. trésor 4 tt 1933 . . 
5 % 1934 . . 
5 % 1935 .. 

de fer Etat 4 % 
r.T.T. 8~% 1SSS 

— 4 H % 1929 
_ S % 1934 
— S % 1936 

Obi. Tr. 4 % 1936 B . 
Bon» I r t s w * •* 18J3- -

— 5 % 1934.. 
_ 4 H 1934.. 
— 4 % 1935.. 
— 5 % 1937.. 

Caisse autonome 4 M . . 
Crédit NaUonal 

S % 1919 
i % 1920 
Juillet 1922 T 
Janvier 1923 
Juin 1923 sa» 
Janvier 1924 
5 % 1932 . . . . . . 
4 u % 193S 
i % 1934 
5 % 1935 r 
S % 1937 
S % 1938 i - , 
Dép. du Nord 6 % 1921 
Banque de Franc» . . 
Crédit Commercial . . 
Société Général» . . . . 
Sues Actions 
Chem. de fer Est . . . . 

— Lyon . . 
— Midi . . 
— Nord . . 
— Orléans 

Métropolitain -
Electr. Paris 
Elect et Gsz du Nord.. 
En. Elect. Nord Fr. . . 
Thomson Houston . . . . 
Nord-Est 
Denaln-Anzin —. 
Schneider » . . 
Tréfllerie du Havre . . 
Béthune 10* 

— actions 
Courriêres • 
Lens vxv. 
Maries . . i l i l»»—i. 
Vicoign» 
Boléo — • 
Kall Ste- Th. 1916 . . . . 
Kuhlmann 
Peugeot 
Pollet-Chausson 
Plan Young 
Egypte unlf 
Japon 1907 
Russe consolidé . . . . . . 
Royal Dutch 
Sucrerie Egypte 
Electrique L.-R -T _ . . 
Cotonnière St-Quenun 
Le Blan et O 
Pérenchles . . . . . . . . . . . . 
Saint-Frères 

84 80 
83 50 

215 25 

126 25 
1050 
1026 "' 
1031 ' 
1030 
1025 " 

127 aO 
1045 
1021 " 
1030 K 
103Û 
1027 " 

1001 
1008 
1005 
1006 
1057 

1380 
1745 
1300 

S70 

'5 «5 
86 50 
77 60 
77 -x 
112 40 
184 33 
85 30 

Aciéries de Longwy . . . 
— du Nord 
— Paris-Outrésu 
— Samb. et M u . 

Arbel - . . 
Atel. et Cb. France 
Construct. Nord Fr 
Construct. mécan. . . . . . 
Fives-Lille 
Jeumont set. . . . . , . • • • , 
Louvroil 
Senelle Maubeuge . . . . 
Anicbe 
Anzin « . . 
Blangy 
Carvin 
Dourges 
Llgny-les-Alre» . . . . . . . . 
Ostricourt 
LUle-Bonnlèrs» Prlv. . . 
Lllle-Bonnlères Ord. , . 
V«rrenes Anlche . 
Ciments Français 
Ciments Boulonnais . . 
Cim. Or. Ste-Ben. 
Bokanowski 
Marsell. de crédit 
Zinc SUésle 
Aiturlenne des Mines. 
St-Raphaél 

1360 
1760 
1245 

4 5 7 

2ii, : 

Ht: 
1330 . 

•846 ' 

• A N Q U E C O M P T A N T 
Bruay 
Clsrenc» 
Llévln cp 1930 
L» Lucette . . . . 
Tublze 

PARQUET T E R M E 
Bsnque de France . . . . 8385 
Banque de Paris 10 
Union Parisienne . . . . 
Comptoir NaUonal _ 
Crédit Foncier 
Crédit Lyonnais . . . . 
Pennaroya 
Gsfsa av. , 
S t - G o b a i n 2430 . . 
Citroen 
Say 
Foncières Egypte . . . . . 4110 , 
Canadien Pacific . . 
Wagons-Lits 
Centrai Min. 
MontecaUni . . . . T . . 
Rio-Tlnto 
Norvège Azot. . . . . . •ANQUE TERME 

279, , 

OBLIGATIONS. — Ville de Paris : 
1871 379; 1875. 472; 1876. 490; 1892. 221; 
1894-96. 215: 1898. 266: 1899. 232; 1904. 
240; 1910 2 3/4, 215; 1910 3 %, 206: 1912. 
271: 1928 5 %. 865; 1929 4 1/2. 750; 1930 
4 %, 795; S lots 1930 4 %. 735; 1931 
4 %, 680; Fortif. 4 %. 686: 1932 4 1/2. 
751: 1934 3 1/2 %. 911; 1934 S %. 828; 
1935 5 %. 877; 1937 5 1/2.%, 950; 1938 
6 %, 992 

Foncières: 1883. 243; 1885. 279; 1/5. 
95: 1895. 305: 1903. 285; 1909. 145: 1913 
3 1/2 %. 297; 1913 4 %. 487; 1930 4 1/2 
%. 729. 

Communales : 1880, Inc.; 1891. 269; 

Albl 
Bruay 10» — 
Caoutchouc» . . * • *» - • • 
Chertered — 
De Beers ord. . . .-•••• 
Goldsfleld T 
Huile de Pétrole 
Uév ln AcL ». 
Malacca ord. . . . . . . . . . 
Mexlcan Eagl» 
Pernod 
Randmlnes 
Shell Transp 
Silva Plana » . 
Tanganyka 
Tharsls » . 
VieiUe Montagne . . . . 

1892. 315: 1899. 281; 1906. 280; 1912. 139; 
1926. 602: 1927. 506; 1929. 895; 1930 4 %. 
720; 1931 4 %, 755; 1931-32. 730; 1932, 
770: 1933 5 %. 860: 1934. 976; Bons 1887. 
inc : 1888. Inc.; Panama obllg.. 121 

CHANOES. — Londres 176.625: New-
York 43.80: Belgique 738.00: Hollande 
2333.00; Italie Inc.; Suisse 985,00. 

218 SÔ 
1220 .. 
»1» .. 
312 .. 
178 .. 
198 „ 
75 .. 

»*» .. 1526 .. 
802 „ 
49 60 

M . 
396 .. 
1470 . 

220 — 
1231 „ 
618 „ 
«38 .. 
177 SÔ 
189 M 
75 S0 
767 .. 
1623 .. 
607 .. 
54 ., 
57 80 
409 50 

1471 ,. 

«\ B O D -
i*mp du Réveil Au Nord 
186, rue de Parla, Lille 

La Oérant: Emile O E S T 

— Ostrl- du Tribunal civil de première instance 
de Lille du seize Décembre mil neuf 
cent trente-neuf, audience è laquelle 
étaient présents et siégeaient Mes
sieurs Cazes, Président. Chevalier de 
la Légion d'Honneur. Rémy et de Ca-
zeneuve. juges suppléants en présence 
de Monsieur Riart. Substitut de Mon
sieur le Procureur de la République 
assistés de Mascart. greffier. 

Le Président du tribunal civil : 
(s.) CAZES 

Le Greffier Is.) MASCART. 

PUBLICATIONS 
LÉGALES 

Etudes de M« DELATTRE, notai 
_ Feurnes-en-Weppes et de M" Ll 
FORT et DEGOUY, avoués à Lille. 

Llcitation OROUX-DELEBARRB 

Comm. de Founies-eii-Weppes 
Quatre Maisons à usas» d'habitation 

Une Parselle de Terrain 
trente 

Ml, à 
quatorze heures précises, »n l'un» des 
•allée de i» Malrte de Fournes, par le 

inlstère de M' Leroy, suppléant M' 
Delattre, notaire à Fournes, commis à 
est effet. 

ARTICLE PREMIER. — Une Maison 
k usage d'habitation et d'épicerie avec 
les fonds et terrain en dépendant, sise 
à Fournes. route de Beaucamps. 

MISE-A-PRIX : 18.00» franc» 
ARTICLE DEUXIEME— Un» Maison 

à usage d'habitation avec les fonds et 
terrain en dépendant, sise k Fournes, 
route de Beaucamps. 

MI8E-A PRIX : 15.SM Irsno» 
ARTICLE TROISIEME— Un» Maison 

à usage d'habitation avec les fonds et 
terrain e n dépendant, sise à Fournes. 
au lieudit t Hameau Desprez » 

MISE-A-PRIX : 14.000 francs 
ARTICLE QUATRIÈME. — Un» Mal

i e n à usage d'habitation avec les fonds 
terrain en dépendant sise A Fournes. 

i lieudit c Hameau Desprez ». 
MISE-A-PRIX : 11.SM francs 

ARTICLE CINQUIÈME— Un» Petit» 
Parcelle d» terrain, sise k Fournes, au 
lieudit » Le Bourg >. 

MISE-A-PRIX : 1.250 francs 
Peur tous renseignement» s'adresser 
1* à M' André Delattre. notaire i 

Fouraes-en-Weppes. rédacteur et dépo
sitaire du cahier des charges suppléé 
par M* Leroy. 

2" A M' Jacques Lefort, avoué pour 
suivant la vente, demeurant à Lille. 
N* 95, rue Nationale, suppléé par M" 
Chatteleyn. 

3* A M* Michel Degouy, avoué co-
licltant, demeurant à Lille rue Basse 
N' 28 7137 

GREFFE DU TRIBUNAL CIVIL 
DE PREMIÈRE INSTANCE DE LILLE 
du seize Décembre mil neuf cent txen 
te-neuf. 

Application de la loi du vingt-six 
Janvier mil huit cent quatre-vingt-
douze 

JUGEMENT SUR REQUETE 

Extrait des minutes du Greffe du 
Tribunal Civil de première instance 
de Lille 

La Chambre du Conseil du Tribunal 
Civil de première Instance de Lille a 
rendu le jugement dont la teneur 
suit : 

u la requête qui précède et les 
motifs y exposés. 

Vu l'article deux du décret du vingt-
six Septembre mil neuf cent trente-
neuf. 

Ouf Monsieur de Cazeneuve. Juge 
en son rapport et le Ministère Public 
en se - conclusions. 

Ordonne la liquidation de la 

Chambre Syndicale Ouvrière 
de la Métallurgie et Parties 

similaires d'Halluin 

Nomme Monsieur Bouille» demeu 
rant k Lille, rue de Bourgogne, liqui
dateur de ce» biens avec tous les pou
voirs d'un administrateur séquestre, 
qui procédera à sa mission dans les 
formes prescrites par l'article dix-huit 
de i» loi du premier Juillet mil neuf 
cent un 

Dit que le présent jugement sera 
publié par les soins du Ministère pu
blic au moyen d'une insertion dans le 
journal t Le Réveil du Nord ». 

Fait et jugé par la Chambre du Con
seil et prononcé à l'audience publique 

son rapport et le Ministère Public en 
ses conclusions 

Ordonne la liquidation du 

Syndicat des Ouvriers Textile» 
et similaires d'Halluin 

trente-sept, rue Edouard Vaillant A 
Halluin. 

Nomme Monsieur Boulllet. demeu
rant à Lille, rue de Bourgogne, liqui
dateur de ces biens avec tous les pou
voirs d'un administrateur séquestre 
qui procédera k sa mission dans le» 
formes prescrites par l'article dix-huit 
de la loi du premier juillet mil neuf 
cent un. 

Dit que le présent Jugement sera 
publié par les soins du Ministère Pu
blic au moyen d'une insertion dans la 
journal t Le Réveil du Nord ». 

Fait et jugé par la Chambre du Con
seil et prononcé k l'audience publique 
du Tribunal civil de première Instance 
de Lille du seize Décembre mil neuf 

„«°- R A F i . E -Pi , . I Î l m . l » N - A r L n. C c , > î , M, c r e n t trente-neuf, audience a laquelle 
DE PREMIERE INSTANCE DE » • » » » , étaient présents et siégeaient Mes-
du seize Décembre mil neuf cent tren-1 sieurs Cazes. Président. Chevalier de 
te-neut 

Application de la loi du vingt-six 
Janvier mil huit cent quatre-vingt-
douze. 

Visé pour timbre et enregistré 
en débet k Lille A.J. le vingt-six Dé
cembre mil neuf cent trente-neuf, vo
lume neuf cent trente-trois, numéro 
sept cent soixante-dix-huit. Dû : cent 
douze francs. 

Le Receveur ( s ) RATEL. 
Pour extrait conforme : 

Le Greffier en chef : Illisible 
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JUGEMENT SUR REQUETB 
LIQUIDATEUR 

SYNDICAT TEXTILE D'HALLUIN 
RONCQ ET LINSELLES 

Extrait des minutes du Greffe du 
Iribunal civil de première instance 
de Lille 

La Chambre du Conseil du Tribunal 
Civil de première instance de Lille a 
rendu le jugement dont la teneur 
suit : 

Vu la requête qui précède et les 
motif» y exposés 

Vu l'article deux du décret du vingt-
six Septembre mil neuf cent trente-
neuf. 

Ouï Monsieur de Cazeneuve. Juge 
en son rapport et le Minuter» public 
en aes conclusions. 

Ordonne la liquidation du 

Syndicat des Ouvriers 
do Textile d'Halluin, Roncq 

et Linselles 
trente-sept, rue Edouard Vaillant, 
Halluin. 

Nomme Monsieur Boulllet, demeu
rant k Lille, rue de Bourgogne. Liqui
dateur de ces biens avec tous les pou
voirs d'un administrateur séquestre, 
qui procédera à sa mission dans les 
formes prescrites par l'article dix 
huit de la loi du premier Juillet mil 
neuf cent un 

Dit que le présent Jugement sera 
publié par les soins du Ministère Pu
blic au moyen d'une insertion dans le 
Journal c Le Réveil du Nord ». 

Fait et jugé par la Chambre du Con
seil et prononcé k l'audience publique 
du Tribunal civil de première instance 
de Lille, du seize Décembre mil neuf 
cent trente-neuf, audience à laquelle 
étalent présents et siégeaient Mes
sieurs Cazes, Président, Chevalier 
de la Légion d'honneur. Rémy et de 
Cazeneuve. Juges suppléants en pré
sence de Monsieur Riart, Substitut de 
Monsieur le Procureur de la Républi
que assistés de M. Mascart. greffier. 

Le Président du Tribunal civil : 

Visé pour timbre et enregistré en 
débet k Lille. A J le vingt-six Dé
cembre mil neuf cent trente-neuf, vo
lume neuf cent trente-trois, numéro 
sept cent solxante-dix-hult Dû : cent 
donze francs. 

Le Receveur de l'Enregistrement 
(s.) RATEL. 

Pour extrait certifié conforme 
à la minute 

Le Greffier en chef : Illisible. 
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la LéRion d'Honneur. Rémy et de Ca-
, Juges suppléants en présence 

de Monsieur Riart. Substitut de Mou
le Procureur de la République, 

assistés de Monsieur Mascart, greffier 
Le Président du Tribunal civil : 

(s ) CAZES. 
Le Greffier (s) MASCART. 

Visé pour timbre et enregistré en 
débet k Lille A. J. le vingt-six dé
cembre mil neuf cent trente-neuf. Vo
lume neuf cent trente-troi», N» sept 
cent soixante-dix-huit, dû : cent dou
ze francs. 

Le Receveur de l'enregistrement : 
(a) RATEL. 

Pour extrait certifié conforme 
à la minute 

Le Greffier en chef : Dllsibl». 
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CESSION 
Syndicat des Cabaretiers 
Rue C«rnot à TOURCODJO 

GREFFE DU TRIBUNAL CIVIL 
DE PREMIERE INSTANCE OE LILLE 
du seize décembre mil neuf cent tren
te-neuf ; 

Application de la loi du vingt-six 
Janvier mil huit cent quatre vingt-
douze 

JUGEMENT SUR REQUETE 
LIQUIDATEUR SYNDICAT DES 

OUVRIER! TEXTILES 
ET SIMILAIRES D'HALLUIN 

Extrait des minutes du Greffe du 
Tribunal civil de première instance 
de Lille. 

La Chambre du conseil du Tribunal 
civil de première instance de Lille a 
rendu le Jugement dont la teneur suit : 

Vu la requête qui Drécéde et les 
motifs y exposés ; 

Vu l'article deux du décret du vingt-
six septembre mil neuf cent trente-
neuf ; 

Oui Monsieur de Cazeneuve, Juge en 

D E U X I E M E A V I S 

Par acte s. s. p. enregistré à Tour
coing le 29-12-1939. folio 72. N- 4. M. 
Emile COTTENS. a cédé à Mme Jeanne 
DEMEY. un fonds de commerce d'es
taminet sis k Tourcoing, rue Mal-
cence, 341. où les oppositions seront 
reçues dan» les dix jours qui suivront 
le présent avis. 

B.C-V.C. du 10 Janvier 19*0. 
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OFFRES 
D'EMPLOIS 

REPRESENTANTS 
ET EMPLOYES 

I M r f ^ N i r i l D possédant quali-
l l t U L i l l L U K tés technique» es 
commerciales plusieurs année» prati
que de service vente Contacteurs et 
Matériel automatique. Ecrire ou se 
présenter avec références et préten
tions matin 8 heures. MERLIN-GERtN 
rue Monestier de Clermont Grenoble 

9039 

AVIS DIVERS 
U BLENNORRAGIE la plusT.naca 

• e résiste pas A l'emploi da M 

SANTAL BLANC 
1I.M. F. BLANC. Ph- . Nereeae». Ta» rhsm. 

EU CARPA FRANCE 
VZRHEYEN, S, rue des Fossés 

CARTES POSTALES 
fantaisies militaire», brodées, 
tes. Souvenir» peur Anglais. 170Ï 

POUR VOS POILUS 

SACS DE COUCHAGE 
GROS ————~—. DETAIL 
41, Ru» des Pyramides, 41 . LILLE 

AUTOMOBILES 
MOBILISE vend voiture Dodge. S 

places. Bon état Prix intéressant. 
S'adresser 46. avenue Vauban, Valen-
clennes. 3S09 

VEND DELAHAYf t I 
HENIARES. 175. rue d» M 

SAINT-ANDRE (Nord) 

Jfeks, aeène fut courte. Brusquement 
iJBatjUé, s e s e n t a n t vaincu, le Hambour-

abais.se son arme. Il n e peut pas. 
t o u t e ïtx h a i n e e t toute la colère 

"bsTnillonnent e n lui, il n e peut pas 
d e blesser Lotte ! Pour être plus 

d e n e p a s la meurtrir. U Jette son 
a n lac e t l'eau notre le happe 

m bruit sourd. Désarmé c o m m e les 
s e m b l e n t l'être et la partie lui 
»t égala, 11 s'adresse à sa f e m m e 

t e i g n a n t d'ignorer le nouveau venu 

• a - J e suppose que n o u s pouvons parler 
, peu . Lotte ? 

t*m J e crois, moi . au contraire, que 
P a s n 'avons plus r ien à n o u s dire ! 
M1agiliiis.il discret, retourne vers sa vol-

i Charlotte a besoin de lui, 
p a s s eu lement les séparent. 

e l l e e t Wegener . les m o t s se croi-
durs c o m m e des balles lancées e n 
visage, e t qui font mal • 
l a t 'ordonnant de m e suivre, 

so l enne l l ement Herr Doktor, re-
Lotte . que te ne fais que reven-

m o n droit 
sat ta reconnais pas de droit. 

- l a *otx claire 
WmWa%»t, M m'a imes 1 

— Je ne t'ai jamai s a imé, pauvre 
h o m m e ! 

— T u m'as épousé, Lotte ! 
— Parce que m a Jeunesse ha ï s sa i t 

l ' isolement où une coupable folle m'avait 
Jetée 

— Et tu veux retomber S cet isole
m e n t ? 

— Je ne veux plus être qu'une mère 
douloureuse pleurant d a n s un couvent 
l 'égarement qui m'écarte de m a fille. 
Partez tous deux, laissez-moi A m e s 
regrets ! 

Robert pense que cet te sol i tude cruelle 
est la seule logique ; û\»*-ce pas lui-
m ê m e qui l'a imposée A Charlotte , pour 
le m o m e n t du moins . Wegener, 
comble de la fureur mai s n'ayant pas 
les m o y e n s de «e i iv i tr sur l'heure A 
un coup de force. Wegener recule vers 
sa motocyclette . Il Jette, d'une voix qui 
s'étrangle de rage, une m e n s c - encore 

— S a n s perdre une m i n r » J» rentre 
à L u c e m e . déposer m a plainte. La police 
saura bien te forcer A réintégrer le 
domici le conjugal . Lotte ! 

La Jeune f e m m e n'écoute pas, pré
occupée qu'elle est. e n a b a n d o n n a n t s a 
voiture hors d'usage, de savoir c o m m e n t 
e l l e -même at te indra le prochain village, 
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pour y passer i s nuit . Elle o e peut, e n 
effet, solliciter l'aide de Robert, auquel 
eue adresse on s igne de triste adieu, 
tandis que le médec in parle seul, c o m m e 
un hal luciné , e n m o n t a n t sur sa m o t o 

Et le voici qui se m e t en route, s a n s 
rien voir, s a n s rien entendre . Cependant , 
venant de L u c e m e . une automobi le 
accourt à vive allure, derrière l'éclat 
rapidement grandissant de ses phares. 
Wegener s'éloigne, t ê t e basse. Ivre d'une 
fureur mê lée de désespoir 

N e va-t-U pas se garer ? L'auto incon
n u e corne, el le poursuit son c h e m i n et 
Rudolf, inconsc ient d u péril, fonce de
vant lui, en se rangeant si mal que le 
pare-choc de la voiture l'accrochant, U 
vide la sel le e t se trouve lancé contre la 
murai l le rocheuse où sa tête éc late 
c o m m e un fruit mûr. On choc, un cri, 

d u s a n g , troublent la maje s t é des som
m e t s s i lencieux, cirque grandiose autour 
d u lac. 

L'auteur d e l 'acc idest s'arrête, U s e 
précipite, sa f e m m e sort de la voiture, 
tous deux réc lamant d u secours, n'osant 
e n espérer d a n s cette nuit, d a n s ce t t e 
solitude. L'arrivée de l'Antilope, presque 
aussitôt, l eur"apporte un sou lagement 
véritable 

— Vite, monsieur, au nom du ciel, 
aldez-mol ! supplie le voyageur affolé e t 
t irant sur les cheveux qui fr isottent 
autour de sa bonne **te de gros com
m e r ç a n t lucemoi s . Je v iens de faire 
un malheur I 

Robert descend de sa voiture, puis 
Charlotte qu'il a refusé de laisser seule 
sur la route ; tous deux courent a u 
blessé. S a n s h a i n e d e v a n t ce corps dotf-

loureux. Clermont prend d a n s s e s bras 
ce lui q u e tant de fols 11 a m a u d i t e t 
qui n'est plus qu'un moribond. Charlotte , 
v ide d e pensées , s'efforce d 'étancher le 
s a n g qui Jaillit de l'affreuse blessure. 
B i e n t ô t son mouchoir est tout imprégné 
de rouge liquide, s e s do igts e n s o n t 
tachés , u n e horreur m o n t e en elle, avec 
le désir d e chercher un refuge d a n s les 
bras de C l e r m o n t Mais el le n e peut se 
détourner de l 'accidenté d o n t e l le porte 
l e nom. Derrière eux, l 'auteur de la 
catas trophe prononce des m o t s s a n s 
suite . Et bientôt Robert se redesse et dit , 
l a voix grave : 

— Il est mort... 

D'un doigt tremblant Charlot te abaisse 
les paupières, sur les yeux qui n e la 
Terrant plus. Le Lucernols bégaye : 

— C'est... c'est af freux ! Et... qui est 
c e m a l h e u r e u x h o m m e ? Vous le connai s 
sez, mons ieur ? 

— C'est le docteur Wegener, de 
L u c e m e , répond Clermont . s a n s regarder 
Charlot te qui ne discerne pas bien 
encore si cet é v é n e m e n t Inat tendu l a 
dél ivre o u l'accable. 

Pour couper court A toute équivoque, 
l'Industriel a joute aussitôt : 

— U n de m e s amis. . . le mar i d e 
m a d a m e . 

— Se igneur I g é m i t l e commerçant , 
quelle misère ! Oh I madame. . . Je suis 
désespéré ! 

P e n c h é e sur Rudolf. Char lo t te s e m b l e 
ne r ien entendre . 

— U n a bon docteur, cont inue le 
Lucernols . u n savant , e t a chari table 
Je n e m e consolerai J a m a i s - Et c'est 
votre v ie que je brise, m a d a m e , e n lui 
ô t a n t la s i e n n e I 

— Hélas I soupire Charlot te que le 
tragique de l'heure é tre lnt A la gorge. 

Désireuse de mettre un terme A ce t te 
s i tuat ion pénible, la c o m p a g n e du Lucer
no l s intervint : 

— Nous s o m m e s au désespoir, m a d a m e , 
croyes-le.. . m a i s n e penysea-vous p a s q u l l 

serai t convenable de ramener te docteur 
c h e z lui ? 

— Oui... Je le pense.. . 
— Nous al lons le conduire , s 'empressa 

l e gros h o m m e . Vous voudrez b ien n o u s 
accompagner , m a d a m e ? 

— Oui... cer ta inement , répondi t encore 
Char lo t te avec une répugnance q u i 
parut à l'autre voyageuse l 'expression 
d'un chagrin bien légi t ime. 

— Prenez courage, m a pauvre a m i e , 
f it Robert . Un peu plus tard, Jacque l ine 
viendra vous retrouver. 

R i e n dans ces paroles n 'éta i t suscep
tible de surprendre les é trangers qu i l e s 
e n t e n d a i e n t : tout s'y trouvai t c e p e n d a n t 
pour rassurer Char lo t te q u a n t A s o n 
avenir. Avant qu'elle e û t p u répondre, 
le Suisse s'écriait : 

— Et J'ai besoin d e v o u s aussi , 
mons ieur I Votre t é m o i g n a g e est Indis
pensable ! Vous seul pouvez cert i f ier q u l l 
n'y a pas eu Imprudence de m a part . 

— Je v o u s suivrai d a n s m a voiture. L e 
plus presse est de quit ter os tr is te l ieu. 
Voulez-vous approcher votre a u t o T n o u s 
v déposerons M W e a e n e r _ e t oas d a m e s 
pourront m o n t e r avec mol. 

(A suivre). 
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